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Fauteuils de bureau

1 Objet

La présente norme s’applique à des fauteuils de bureau, notamment pour une utilisation avec un ordinateur ou 
sans ordinateur (occasionnelle) comme dans les salles de conférence (avec table) et pour des invités (fauteuils de 
visiteur).

Les exigences dimensionnelles énoncées dans la présente norme visent à respecter les lignes directrices 
ergonomiques et les exigences de conception généralement acceptées comme celles de CAN/CSA-ISO 9241-5 et 
BIFMA G1-2013, selon les meilleures pratiques et au meilleur des connaissances des membres du comité.

Les exigences dimensionnelles spécifiées dans la présente norme visent à satisfaire les besoins prévus du  
5e au 95e percentile des employés de bureau adultes lorsqu’ils sont en position assise, utilisant la Civilian American 
European Surface Anthropometry Resource (CAESAR) comme sources de données. La conception de produits 
qui visent à satisfaire aux exigences dimensionnelles du 5e percentile des femmes au 95e percentile des hommes 
permettra d’accommoder un grand nombre d’utilisateurs. Toutefois, il est important de réaliser que le mobilier 
conforme aux exigences mentionnées ci-dessus pourrait ne pas convenir à au moins 5 % des utilisateurs pour toute 
dimension particulière. Afin de rencontrer les exigences dimensionnelles des utilisateurs qui se situent hors de la 
plage du 5e au 95e percentile, il pourrait être nécessaire d’acheter des produits qui ne sont pas compris dans cette 
plage. Il y a lieu de noter que certaines caractéristiques fixes des fauteuils ne sont pas recommandées pour une 
utilisation avec ordinateur (voir annexe A, tableau A.1), car ces dimensions conviendront ou répondront seulement 
aux besoins d’une partie du 5e au 95e percentile.

Il est important que les personnes qui utilisent la présente norme pour acheter/prescrire des produits aient une 
bonne compréhension des tâches que doit effectuer l’utilisateur du fauteuil, les caractéristiques de la population 
d’utilisateurs visée ainsi que l’environnement physique et organisationnel où les fauteuils seront utilisés lorsqu’on 
sélectionne des caractéristiques spécifiques. Les options de configuration disponibles dans la présente norme sont 
complexes et si elles ne sont pas indiquées correctement, certaines combinaisons de celles-ci, bien que conformes 
aux exigences de la norme, pourraient rendre les fauteuils de bureau inadéquats pour certaines personnes ou 
certaines tâches. Pour minimiser la possibilité d’une spécification incorrecte, l’utilisateur de la présente norme est 
invité à se référer au tableau A1 pour les caractéristiques recommandées.

L’annexe A est une annexe informative qui contient les caractéristiques et les spécifications recommandées pour 
les profils d’utilisateurs généraux.

Les valeurs et les dimensions utilisées dans la présente norme sont exprimées en unités métriques avec les unités 
impériales équivalentes entre parenthèses lorsqu’il y a lieu. Les unités métriques doivent faire foi en cas de litige.

La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux 
ou d’équipement susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas traiter de tous les aspects liés à 
la sécurité de son utilisation. Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des autorités compétentes 
et d’adopter des pratiques de santé et de sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser.

2 Références normatives

Les documents normatifs suivants renferment des dispositions qui, par renvoi dans le présent document, constituent 
des dispositions de la présente Norme nationale du Canada. Les documents de référence peuvent être obtenus 
auprès des sources mentionnées ci-après.

NOTE Les adresses indiquées ci-dessous étaient valides à la date de publication de la présente norme.
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Sauf indication contraire de l’autorité appliquant la présente norme, toute référence non datée s’entend de l’édition 
ou de la révision la plus récente de la référence ou du document en question. Une référence datée s’entend de la 
révision ou de l’édition précisée de la référence ou du document en question.

2.1 Association canadienne de normalisation (CSA)

CAN/CSA-ISO 9241-5-F00 (C2016): — Exigences ergonomiques pour travail de bureau avec terminaux à écrans 
de visualisation (TEV) — Partie 5 : Aménagement du poste de travail et exigences relatives aux postures.

2.1.1 Source

La publication susmentionnée peut être obtenue auprès de l’Association canadienne de normalisation, Vente des 
normes, 178 boul. Rexdale, Toronto (Ontario) M9W 1R3 Canada. Téléphone 416-747-4044 ou 1-800-463-6727. 
Télécopieur 416-747-2510. Courriel sales@csagroup.org. Site Web www.shopcsa.ca.

2.2 American National Standards Institute (ANSI)/BIFMA

NOTE Les publications de l’ANSI/BIFMA ne sont disponibles qu’en anglais.

ANSI/BIFMA X5.1-2017 — Office Chairs

ANSI/BIFMA X7.1 — Standard for Formaldehyde and TVOC Emissions of Low-emitting Office Furniture Systems 
and Seating

ANSI/BIFMA M7.1 — Standard Test Method For Determining VOC Emissions from Office Furniture Systems, 
Components, and Seating.

2.2.1 Source

Les publications susmentionnées peuvent être obtenues auprès de la BIFMA, 678 Front Avenue NW,  
Suite 150, Grand Rapids, MI 49504-5368, U.S.A, téléphone 616-285-3963, courriel email@bifma.org, site Web  
www.bifma.org.

2.3 Association for Contract Textiles (ACT)

Voluntary Performance Guidelines (January 2015) (Disponible en anglais seulement).

2.3.1 Source

La publication susmentionnée peut être obtenue de l’Association for Contract Textiles, P.O. Box 101981,  
Fort Worth, TX 76185, U.S.A., téléphone 1-817-924-8048, télécopieur 1-817-924-8050, e-mail, Web site  
www.contracttextiles.org.

2.4 ASTM International

NOTE Les publications de l’ASTM International ne sont disponibles qu’en anglais.

ASTM D3574-11 — Standard Test Methods for Flexible Cellular Materials — Slab, Bonded, and Molded Urethane 
Foams.

2.4.1 Source

La publication susmentionnée peut être obtenue auprès de l’ASTM International, 100 Barr Harbor Drive,  
West Conshohocken, PA 19428-2959, U.S.A., téléphone 610-832-9585, télécopieur 610-832-9555, site Web  
www.astm.org, ou de IHS Markit, 200-1331 MacLeod Trail SE, Calgary (Alberta) T2G 0K3, téléphone 613-237-4250 
ou 1-800-267-8220, télécopieur 613-237-4251, site Web www.global.ihs.com.
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2.5 BIFMA

NOTE Les publications suivantes ne sont disponibles qu’en anglais.

BIFMA/CMD-1-2013 — Universal Measurement Procedure for the Use of the BIFMA Chair Measuring Device 
(CMD)

BIFMA G1-2013 — Ergonomics Guideline for Furniture Used in Office Work Spaces Designed for Computer Use.

2.5.1 Source

Les publications susmentionnées peuvent être obtenues de BIFMA, 678 Front Avenue NW, Suite 150 Grand Rapids, 
MI 49504-5368, U.S.A., téléphone 616-285-3963, courriel email@bifma.org, site Web www.bifma.org.

2.6 California Department of Consumer Affairs

California Technical Bulletin 117, March 2000 — Requirements, Test Procedure and Apparatus for Testing the 
Flame Retardance of Resilient Filling Materials Used in Upholstered Furniture (Disponible en anglais seulement).

2.6.1 Source

La publication susmentionnée peut être obtenue auprès de State of California, Department of Consumer Affairs, 
Bureau of Home Furnishings and Thermal Insulation, 3485 Orange Grove Avenue, North Highland, CA 95660-5595, 
U.S.A., site Web www.dca.ca.gov.

2.7 Organisation internationale de normalisation (ISO)

ISO 24496:2017 — Mobilier de bureau — Sièges de travail pour bureau — Méthodes pour déterminer les dimensions.

2.7.1 Source

La publication susmentionnée peut être obtenue auprès de IHS Markit, 200-1331 MacLeod Trail SE,  
Calgary (Alberta) T2G 0K3, téléphone 613-237-4250 ou 1-800-267-8220, télécopieur 613-237-4251, site Web 
www.global.ihs.com.

2.8 National Technical Information Service (NTIS)

NOTE Les publications suivantes ne sont disponibles qu’en anglais.

CAESAR Final Report Vol. l
Civilian American and European Surface Anthropometry Resource (CAESAR) Final Report, Vol. l, Experimental 
Designs and Data Descriptions, June 2002.

CAESAR Final Report Vol. II
Civilian American and European Surface Anthropometry Resource (CAESAR) Final Report, Vol. ll, Detailed 
Methodology and Descriptions, June 2002.

2.8.1 Source

Les publications susmentionnées peuvent être obtenues auprès de NTIS, 5301 Shawnee Road, Alexandria, VA 
22312, téléphone 1-800-553-6847 ou (703) 605-6900, fax (703) 605-6880, courriel: orders@ntis.gov, site Web 
www.ntis.gov.
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3 Termes et définitions

Pour les besoins de la présente Norme nationale du Canada, les termes et définitions qui figurent dans BIFMA 
CMD-1 ou dans ISO 24496 s’appliquent.

4 Généralités

4.1 Rendement

Les fauteuils doivent passer les essais applicables et être conformes au niveau d’acceptation prescrit dans  
ANSI/BIFMA X5.1.

4.2 Résistance à l’inflammation

Tous les composants applicables doivent satisfaire aux exigences du California Technical Bulletin 117-2013.

4.3 Tissu d’ameublement

L’option suivante peut être précisée lors de l’application de la présente norme.  Si le tissu utilisé pour recouvrir les 
fauteuils de bureau doit satisfaire à une résistance à l’abrasion autre que le niveau de service rigoureux.

Le tissu d’ameublement utilisé pour recouvrir les fauteuils de bureau doit satisfaire aux exigences du Voluntary 
Performance Guidelines de l’ACT (voir 2.3) visant le tissu d’ameublement, et satisfaire aux exigences des essais 
applicables et aux niveaux d’acceptation. Sauf indication contraire, le tissu doit satisfaire au niveau de service 
rigoureux pour la résistance à l’abrasion. Il n’est pas nécessaire de soumettre les tissus à maille tridimensionnels 
(extensibles dans tous les sens) aux essais de résistance à la rupture et de glissement des coutures prescrits dans 
les Voluntary Performance Guidelines de l’ACT.

4.4 Matériau de rembourrage

Lorsqu’un matériau de rembourrage en mousse est utilisé pour le siège et le dossier, il doit s’agir d’uréthane souple 
expansé, de type préformé, profilé ou en feuille. Les mousses doivent satisfaire aux exigences du tableau 1.

D’autres matériaux de rembourrage sont acceptables, en autant qu’ils possèdent des propriétés similaires 
permettant d’offrir un confort et une durabilité adéquats.

Tableau 1 ─ Matériau de rembourrage

Propriétés Méthode d’essai
ASTM D3574

Exigences

HR I (Résistance élevée à 
la déformation) (dossier)

HR II (Résistance élevée 
à la déformation) (siège)

Force d’indentation  
(FP) à 25 %, N, min.

Essai B1, sections  
16 à 22

89 N (20 lb/pi) 106 N (24 lb/pi)

Coefficient support,  
FP 65 %/ FP 25 %, min.

Essai B1, sections  
16 à 22

1,8 2,3

Essai de fatigue dynamique 
par martèlement constant, 
perte de la résistance de 
support, FP 40 %, max.

Essai I3, procédure B, 
sections 95 à 103

30 20 
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4.5 Qualité d’exécution

Les fauteuils finis doivent être de qualité uniforme, être propres et exempts de tout défaut pouvant nuire à leur aspect 
et à leur tenue en service. Les surfaces externes doivent être lisses et toutes les arêtes doivent être arrondies ou 
biseautées. Toutes les surfaces accessibles doivent être exemptes d’arêtes vives, de bavure et de toute autre 
cause de danger. Le tissu d’ameublement doit être bien posé, propre et d’aspect soigné. Tout excédent de tissu doit 
être soigneusement coupé. Les dispositifs de fixation, comme les agrafes, ne doivent pas être visibles lors d’une 
utilisation normale du fauteuil. Le dessous du siège ne doit pas avoir d’arête exposée.

4.6 Étiquetage

Les utilisateurs de la présente norme doivent s’assurer qu’ils sont en conformité avec les exigences des lois sur 
l’étiquetage des textiles du gouvernement fédéral ou provincial qui s’appliquent aux composants textiles des 
fauteuils.

4.7 Marquage

Le nom ou la marque de commerce du fabricant ainsi que le numéro de produit doivent être inscrits de façon 
indélébile et lisible sur le dessous du siège de chaque fauteuil.

4.8 Mode d’emploi

Chaque fauteuil réglable doit être accompagné d’un mode d’emploi illustré ou d’instructions écrites dans les deux 
langues officielles du Canada.

4.9 Mécanismes de réglages manuels

Les mécanismes de réglages manuels doivent être accessibles par l’utilisateur assis, sauf en ce qui concerne la 
hauteur du siège et la tension d’inclinaison du fauteuil qui peuvent être ajustées par l’utilisateur assis, semi-assis 
ou debout, lorsque le fauteuil est en position d’utilisation normale.

Tous les mécanismes de réglages manuels doivent être être placés de façon à rendre impossible toute activation 
accidentelle lors de l’utilisation normale du fauteuil.

4.10 Rotation du siège

Les fauteuils supportés par une colonne doivent avoir des sièges qui tournent (pivotent) indépendamment du 
piètement, sauf s’ils sont prescrits comme étant fixes.

4.11 Bord avant incurvé du siège

Le coussin du siège devrait avoir un bord avant arrondi ou incurvé pour diminuer la pression exercée derrière les 
genoux.

Figure 1 ─ Bord avant incurvé du siège

 

Bord avant incurvé du siège 
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4.12 Roulettes

Les roulettes doivent être conçues soit pour des surfaces dures ou soit pour des surfaces à moquette, lorsque 
prescrites.

4.13 Préparation pour la livraison

La préparation pour la livraison doit être conforme aux usages commerciaux courants.

4.14 Considérations environnementales

Les fauteuils devraient être conçus et les matériaux choisis de façon à minimiser les rebuts et les répercussions sur 
l’environnement pendant la production et après la consommation.

Les fauteuils devraient être conçus de manière à pouvoir démonter les principaux composants afin de permettre 
la réutilisation ou le recyclage de matériaux pour lesquels il existe un marché. Chaque fois que possible, les 
composants en métal et en plastique devraient être constitués de matériaux recyclés et tous les principaux 
composants en plastique devraient être estampés d’un code de composition visant à faciliter le recyclage.

Lorsque prescrit, le fauteuil doit satisfaire aux exigences en matière d’émissions indiquées dans ANSI/BIFMA X7.1 
tel que mis à l’essai par ANSI/BIFMA X7.1 ou toute autre méthode d’essai comparable1.

5 Dimensions et plages de réglage des caractéristiques relatives aux fauteuils

La présente section fournit les dimensions et les plages de réglage des caractéristiques pertinentes qui figurent à 
l’annexe A. Lorsque des choix sont disponibles pour une caractéristique donnée dans l’annexe, les utilisateurs de 
la norme doivent sélectionner une de ces options lorsqu’ils choisissent le fauteuil.

5.1 Technique de mesure des fauteuils

Les fauteuils dovent être mesurés selon BIFMA/CMD-1-2013 ou ISO 24496-2017. Sauf indication contraire, les 
tolérances doivent être déterminées d’après la technique de mesure des fauteuils.

5.2 Largeur du siège

La largeur du coussin du siège des fauteuils de bureau et de conférence ne doit pas être moins de 450 mm (17,7 po). 
Pour les fauteuils de visiteur, la largeur du coussin du siège ne doit pas être de moins de 400 mm (15,7 po).

5.3 Profondeur du siège

5.3.1 Profondeur du siège fixe

La profondeur du siège fixe doit être spécifiée conformément à une des catégories suivantes :

a) Siège peu profond : siège d’une profondeur de 380 mm (15,0 po) à 420 mm (16,5 po) inclusivement

b) Siège moyennement profond : siège d’une profondeur supérieure à 420 mm (16,5 po) jusqu’à 460 mm (18,1 po) 
inclusivement

c) Siège profond : siège d’une profondeur supérieure à 460 mm (18,1 po).

1 Une méthode d’essai comparable peut comprendre UL 2818-2013, Gold Standard for Chemical Emissions for Building 
Materials, Finishes and Furnishings.
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5.3.2 Réglages de la profondeur du siège

La profondeur du siège doit être réglable par intervalle d’au moins 50 mm (2,0 po) à l’intérieur d’une plage comprise 
entre 420 mm (16,5 po) et 460 mm (18,1 po). Elle doit pouvoir être bloquée à plusieurs positions à l’intérieur de 
cette plage.

5.4 Hauteur du siège

5.4.1 Hauteur du siège fixe

La hauteur du siège fixe doit se situer à l’intérieur d’une plage comprise entre 417 mm (16,4 po) et 512 mm  
(20,2 po).

5.4.2 Réglage de la hauteur du siège

La hauteur du siège doit correspondre à une des catégories suivantes :

a) Hauteur de siège basse : Une hauteur de siège réglable de 376 mm (14,8 po) ou moins à 439 mm (17,3 po)  
ou plus.

b) Hauteur standard : Une hauteur de siège réglable de 417 mm (16,4 po) ou moins à 512 mm (20,2 po) ou plus.

5.5 Angle de l’assise du siège

5.5.1 L’angle fixe (non réglable indépendamment par l’utilisateur) doit être dans une plage comprise entre 0° 
(horizontal) à 4° vers l’arrière.

5.5.2 L’angle (réglé indépendamment par l’utilisateur) doit être réglable d’au moins 4° par l’utilisateur et l’angle 
de l’assise du siège doit pouvoir être bloqué dans au moins une position dans la plage comprise entre 0° et 4° vers 
l’arrière.

5.6 Largeur du dossier

La largeur du dossier dans la région lombaire doit être d’au moins 360 mm (14,2 po).

NOTE Cette mesure est basée sur Natick/TR-89/044, 1988. Anthropometric survey of U.S. Army personnel: Methods and 
summary statistics.

5.7 Hauteur du dossier

Le haut du dossier doit avoir une hauteur minimale fondée sur le type de fauteuils suivants :

— Fauteuils de visiteur : 354 mm (13,9 po)

— Autres types que les fauteuils de visiteur : 450 mm (17,7 po).

5.8 Hauteur du support lombaire

5.8.1 Hauteur du support lombaire fixe

La hauteur du support lombaire doit être dans une plage comprise entre 150 mm (5,9 po) et 250 mm (9,8 po) au-
dessus du siège.
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5.8.2 Hauteur du support lombaire réglable

La hauteur du support lombaire doit être réglable sur au moins 50 mm (2,0 po) à l’intérieur d’une plage comprise 
entre 150 mm (5,9 po) et 250 mm (9,8 po) au-dessus du siège. D’autres méthodes que celles précisées dans 
BIFMA/CMD et ISO pour mesurer la hauteur du support lombaire sont acceptées. Les données d’essai doivent 
documentées la méthode utilisée pour déterminer la hauteur lombaire.

5.9 Angle dossier-siège

5.9.1 Dossier fixe

Pour un dossier fixe, l’angle dossier-siège doit se situer entre 90° et 103°.

5.9.2 Dossier réglable

Pour un dossier réglable, l’angle dossier-siège doit pouvoir être réglé par l’utilisateur d’au moins 15° à l’intérieur 
d’une plage de 90° à 120°.

5.10 Angle du dossier

5.10.1 Angle du dossier fixe

L’angle du dossier doit se situer entre 90° et 103° de la position horizontale (inclusive).

5.10.2 Angle du dossier réglable

L’angle du dossier doit être réglable d’au moins 15° dans une plage de 90° à 120° de l’horizontal (inclusive). Le 
mécanisme de réglage de l’angle du dossier lorsqu’il est débloqué et actionné par une charge doit permettre au 
dossier de s’incliner vers l’arrière ainsi que de retourner dans sa position vers l’avant lorsqu’il est actionné sans 
charge.

5.11 Accoudoirs

Si les accoudoirs sont amovibles, ils doivent se détacher à l’aide d’outils ordinaires.

5.11.1 Hauteur des accoudoirs

5.11.1.1 Hauteur fixe

La hauteur des accoudoirs fixes doit être dans une plage comprise entre 200 mm et 250 mm (7,9 po à 9,8 po).

5.11.1.2 Hauteur réglable

La hauteur des accoudoirs doit pouvoir être réglée sur au moins 63 mm (2,5 po) à l’intérieur d’une plage de 176 mm 
à 289 mm (6,9 po à 11,4 po). Les accoudoirs doivent pouvoir être bloqués par intervalles d’au plus 15 mm (0,6 po).

5.11.2 Longueur des accoudoirs

La longueur totale des accoudoirs ne doit pas être inférieure à 180 mm (7,1 po), dont au moins 130 mm (5,1 po) 
doivent se trouver dans la zone utile d’appui.

5.11.3 Dégagement entre les accoudoirs

5.11.3.1 Dégagement entre les accoudoirs fixes

Le dégagement entre les accoudoirs ne doit pas être inférieur à 450 mm (17,7 po).
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5.11.3.2 Réglage latéral des accoudoirs

La plage de réglage latéral doit permettre aux accoudoirs d’être réglés dans une plage comprise entre  443 mm et 
493 mm (17 à 19,4 po). La plage de réglage latéral ayant une incidence sur le dégagement entre deux accoudoirs 
doit être d’au moins 75 mm (3,0 po), dont au moins 43 mm (1,69 po) doit être vers l’intérieur du dégagement de 
493 mm (19,4 po). 

5.11.4 Largeur des accoudoirs

La largeur des accoudoirs ne doit pas être inférieure à 45 mm (1,8 po).

5.11.5 Dessus d’accoudoirs réglables à pivotement horizontal

Lorsqu’ils sont présents, les dessus des accoudoirs doivent pivoter latéralement d’au moins 20° vers l’intérieur et 
d’au moins 10° vers l’extérieur.

5.11.6 Recul des accoudoirs

Le recul des accoudoirs doit être d’au moins 100 mm (3,9 po).

5.12 Mécanismes d’inclinaison

Lorsque le fauteuil est équipé d’un mécanisme d’inclinaison, celui-ci doit être pourvu d’un réglage de tension 
d’inclinaison ou être actionné par le poids.

Les mécanismes d’inclinaison doivent permettre d’incliner le dossier et le siège simultanément dans une proportion 
d’au moins 1:1.

5.13 Blocage du siège et du dossier

Le siège et le dossier doivent pouvoir être bloqués ou arrêtés au moins en position de réglage initial tel que 
déterminé par l’utilisation de la technique de mesure des fauteuils.

5.14 Dégagement de la colonne

Lorsque le fauteuil est sollicité par l’appareil de mesure des fauteuils, le dégagement entre la colonne du siège et 
le plancher ne doit pas être inférieur à 7 mm (0,28 po).

6 Rapport des essais

Tout rapport d’essai doit comprendre au moins les renseignements suivants :

— Titre

— Nom et adresse du laboratoire

— Identification unique du rapport (comme un numéro de série)

— Nom et adresse du client (s’il y a lieu)

— Série

— Numéro du modèle

— Description ou identification claire de l’article soumis à l’essai
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— Caractéristiques et condition de l’article soumis à l’essai

— Date de réception de l’article à l’essai

— Date ou dates d’exécution de l’essai

— Identification des méthodes d’essai utilisées

— Tout ajout, toute dérogation ou toute exclusion relative à la méthode d’essai (telles que les conditions ambiantes)

— Signature et titre ou identification équivalente de toute personne responsable du contenu du rapport

— Date de diffusion du rapport

— Résultats des essais, y compris toutes les données d’essai pertinentes, les diagrammes, les tableaux et les 
photographies

— Avis interdisant la duplication du certificat ou du rapport sans l’autorisation écrite du laboratoire.
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Annexe A 
(informative)

Caractéristiques et spécifications recommandées pour les profils 
d’utilisateurs généraux

A.1 Le tableau suivant offre des conseils sur la façon dont les fauteuils peuvent être configurés en fonction de 
l’utilisation prévue. Ce tableau est conçu de façon à appuyer les utilisateurs de la norme en s’assurant que les 
caractéristiques essentielles pour une population d’utilisateurs seront présentes.  Les utilisateurs de la norme sont 
toujours responsables d’évaluer les besoins de leur population d’utilisateurs et de sélectionner les caractéristiques 
des fauteuils qui répondront le mieux aux besoins de leur organisation.

Les caractéristiques sont recommandées lorsqu’elles sont susceptibles de convenir à une population d’utilisateurs. 
Elles devraient être considérées comme une exigence minimale en fonction de l’utilisation prévue.

Les caractéristiques sont optionnelles lorsqu’elles peuvent ajouter une valeur dans certaines situations et elles 
devraient être examinées par les utilisateurs de la norme pour s’assurer qu’elles peuvent s’adapter à leur population 
d’utilisateurs et à leur organisation. 

Les caractéristiques sont non recommandées lorsqu’elles ne devraient pas être nécessaires ou qu’elles ne sont 
généralement pas disponibles.

Tableau A.1 ─ Caractéristiques et spécifications recommandées pour les profils d’utilisateurs généraux

Caractéristiques

Type d’utilisation

Avec ordinateur
Sans ordinateur

Salle de conférence 
(avec table)

Fauteuils de 
visiteur

Siège qui tourne (indépendamment du 
piétement)

Ra Ob O

Bord avant incurvé du siège R R R

Roulettes R O O

Largeur du siège R R R

Profondeur du siège – fixe c R R

Profondeur du siège – réglable R O

Hauteur du siège – fixe O R

Hauteur du siège – réglable R O

Inclinaison de l’assise du siège – fixe R R R

Inclinaison de l’assise du siège – réglable 
indépendamment

O

Largeur du dossier R R R
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Caractéristiques

Type d’utilisation

Avec ordinateur
Sans ordinateur

Salle de conférence 
(avec table)

Fauteuils de 
visiteur

Hauteur du dossier R R R

Hauteur du support lombaire – fixe O R R

Hauteur du support lombaire – réglable R O O

Angle dossier-siège – fixe R R

Angle dossier-siège – réglable (ou inclinaison 
synchronisée)

R O

Accoudoirs (s’il y a lieu) :

Hauteur des accoudoirs fixes R R

Hauteur réglable R O

Longueur du dessus des accoudoirs R R

Largeur du dessus des accoudoirs R R

Dégagement entre les accoudoirs R R R

Réglage latéral des accoudoirs R O

Amovibles O

Dessus d’accoudoirs réglables à pivotement 
horizontal

O

Mécanisme d’inclinaison R O

Angle de l’assise du siège doit pouvoir être 
bloqué dans au moins une position vers 
l’arrière

R O

Dossier peut être bloqué ou arrêté à de 
multiples positions

R O

Dégagement de la colonne (s’il y a lieu) R R R

a R  =   Recommandées (susceptibles de convenir à une population d’utilisateurs, et devraient être considérées comme une 
exigence minimale en fonction de l’utilisation prévue).

b O  =   Optionnelles (peuvent ajouter une valeur dans certaines situations et elles devraient être examinées par les utilisateurs 
de la norme pour s’assurer qu’elles peuvent s’adapter à leur population d’utilisateurs et à leur organisation).

c  =  Non recommandées (ne devraient pas être nécessaires ou qu’elles ne sont généralement pas disponibles).


